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ARTICLE V
1. Toute explosion nucleaire dans l’Antarctique est interdite, 

ainsi que l’elimination dans cette region de dechets radio- 
actifs.

2. Au cas ou seraient conclus des accords intemationaux, 
auxquels participeraient toutes les Parties Contractantes dont 
les representants sont habilites ä participer aux reunions 
prevues ä l’Article IX, concemant l’utilisation de l’energie 
nucleaire у compris les explosions nucleaires et l’elimination 
de dechets radioactifs, les regies etablies par de tels accords 
seront appliquees dans 1’Antarctique.

ARTICLE VI
Les dispositions du present Traite s’appliquent ä la region 

situäe au sud du 60eme degre de latitude Sud, у compris 
toutes les plates-formes glaciaires; mais rien dans le pre
sent Traite ne pourra porter prejudice ou porter atteinte en 
aucune fagon aux droits ou ä l’exercice des droits reconnus 
ä tout Etat par le droit international en ce qui concerne les 
parties de haute mer se trouvant dans la region ainsi deli- 
mi tde.

ARTICLE VII
1. En vue d’atteindre les objectifs du present Traite et 

d’en faire respecter les dispositions, chacune des Parties Con
tractantes dont les representants sont habilites ä participer 
aux reunions mentionnees ä l’Article IX de ce Traite, а le 
droit de designer des observateurs charges d’effectuer toute 
inspection ргёѵие au present Article. Ces observateurs seront 
choisis parmi les ressortissants de la Partie Contractante qui 
les designe. Leurs noms seront communiques ä chacune des 
autres Parties Contractantes habilitees ä designer des obser
vateurs; la cessation de leurs fonctions fera l’objet d’une 
notification analogue.

2. Les observateurs design es conformement aux dispositions 
du paragraphe 1 du present Article auront complete liberte 
d’acces ä tout moment а Типе ou ä toutes les regions de l’An- 
tartique.

3. Toutes les regions de l’Antarctique, toutes les stations 
et installations, tout le materiel s’y trouvant, ainsi que tous 
les navires et aeronefs aux points de debarquement et d’em- 
barquement de fret ou de personnel dans l’Antarctique, seront 
accessibles ä tout moment ä l’inspection de tous observateurs 
designes conformement aux dispositions du paragraphe 1 du 
present Article.

4. Chacune des Parties Contractantes habilitees ä designer 
des observateurs peut effectuer ä tout moment l’inspection 
aerienne de l’une ou de toutes les regions de l’Antarctique.

5. Chacune des Parties Contractantes doit, au moment de 
l’entree en vigueur du prerent Traite en ce qui la concerne, 
informer les autres Parties Contractantes et par la suite leur 
donner notification prealable:

(a) de toutes les expeditions se dirigeant vers l’Antarctique 
ou s’y deplagant, effectuees ä l’aide de ses navires ou par 
ses ressortissants, de toutes celles qui seront organisees sur 
son territoire ou qui en partiront;

(b) de l’existence de toutes stations occupees dans l’An- 
tartique par ses ressortissants;

(c) de son intention de faire penetrer dans l’Antarctique, 
conformement aux dispositions du paragraphe 2 de l’Ar
ticle 1 du present Traite, du personnel ou du materiel mili- 
taires quels qu’ils soient.

ARTICLE VIII
1. Afin de faciliter l’exercice des fonctions qui leur sont 

deyolues par le present Traite et sans prejudice des positions 
respectives prises par les Parties Contractantes en ce qui 
conceme la juridiction sur toutes les autres personnes dans 
PAntarctique, les observateurs designes conformement aux 
dispositions du paragraphe 1 de PArt: de VII et le personnel

scientifique faisant l’objet d’un echange aux termes de 
l’alinea 1(b) de l’Article III du Traite ainsi que les personnes 
qui leur sont attachees et qui les accompagnent, n’auront ä 
repondre que devant la juridiction de la Partie Contractante 
dont ils sont ressortissants, en ce qui concerne tous actes ou 
omissions durant le sejour qu’ils effectueront dans l’An
tarctique pour у remplir leurs fonctions.

2. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1 du present 
Article et en attendant l’adoption des mesures prevues ä 
l’alinea 1(e) de l’Article IX, les Parties Contractantes se trou
vant parties ä tout differend relatif ä l’exercice de la juridic
tion dans l’Antarctique devront se consulter immediatement 
en vue de parvenir ä une solution acceptable de part et 
d’autre.

ARTICLE IX
1. Les representants des Parties Contractantes qui sont 

mentionnees au preambule du present Traite se reuniront ä 
Canberra dans les deux mois suivant son entree en vigueur 
et, par la suite, ä des intervalles et en des lieux appropries, en 
vue d’echanger des informations, de se consulter sur des 
questions d’interet commun concernant l’Antarctique, d’etu- 
dier, formuler et recommander ä leurs Gouvernements des 
mesures destinees ä assurer le respect des principes et la 
poursuite des objectifs du present Traite, et notamment des 
mesures:

(a) se rapportant ä l’utilisation de PAntarctique ä des fins 
exclusivement pacifiques;

(b) facilitant la recherche scientifique dans l’Antarctique;
(c) facilitant la cooperation scientifique internationale dans 

cette region;
(d) facilitant l’exercice des droits d’inspection prevus ä 

l’Article VII du present Traite;
(e) relatives ä des questions concernant l’exercice de la 

juridiction dans l’Antarctique;
(f) relatives ä la protection et ä la conservation de la faune 

et de la flore dans l’Antarctique.
2. Toute Partie Contractante ayant adhere au präsent Traite 

conformement aux dispositions de PArticle XIII а le droit de 
nommer des representants qui participeront aux reunions 
mentionnees au paragraphe 1 du present Article, aussi long- 
temps qu’elle demontre l’interet qu’elle porte ä l’Antarctique 
en у menant des activites substantielles de recherche scienti
fique telles que l’etablissement d’une station ou l’envoi d’une 
expedition.

3. Les rapports des observateurs тепйоппёэ к l’Article VII 
du present Traite seront transmis aux representants des 
Parties Contractantes qui participent aux reunions mention
nees au paragraphe 1 du present Article.

4. Les mesures prevues au paragraphe 1 du present Article 
prendront effet des leur approbation par toutes les Parties 
Contractantes dont les representants etaient habilites ä parti
ciper aux reunions tenues pour l’examen desdites mesures.

5. L’un quelconque ou tous les droits etablis par le present 
Traite peuvent etre exerces des son entree en vigueur, qu’il 
у ait eu ou non, comme il est ргёѵи au present Article, 
examen, proposition ou approbation de mesures facilitant 
l’exercice de ces droits.

ARTICLE X
Chacune des Parties Contractantes s’engage ä prendre des 

mesures appropriees, compatibles avec la Charte des Nations 
Unies, en vue d’empecher que personne n’entrepremv dans 
l’Antarctique aucune activite contraire aux principes ou aux 
intentions du present Traite.

ARTICLE XI
1. En cas de differend entre deux ou plusieurs des Parties 

Contractantes en ce qui concerne ^interpretation ou Impli
cation du present Traite, ces Parties Contractantes se consul- 
teront en vue de regier ce differend par voie de negotiation,


